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>>> Informations municipales - Décembre 2020

Madame, monsieur,
chers Mesnilois, chers amis,

Cette année se termine dans un
contexte d’actualité dense et
complexe. Malgré toutes ces
difficultés mon équipe et moi-même
avons œuvré pour maintenir le
bien-être et la solidarité qui sont le
fer de lance du combat que nous
sommes fiers de mener ensemble
depuis 2008. 
A l’heure où les valeurs de la République “Liberté, Egalité,
Fraternité” sont mises à mal, à l’heure où un virus persiste à
menacer des vies vulnérables et contraint nos vies et nos
interactions sociales dans cette seconde vague, approchent
bon an mal an les fêtes de fin d'année.
Espérons tous ensemble que cette année nouvelle, soit bien
meilleure que celle qui se termine. Gardons l’espoir pour que
ces fêtes que je vous souhaite belles, soient apaisantes.
Dans ces turbulences actuelles, la municipalité a souhaité à
sa façon vous venir en aide en mettant en place une aide
exceptionnelle par le biais de chèques services d'une valeur
de 250,00 euros par foyer.
Cette aide exceptionnelle, vous sera distribuée avant Noël,
tout comme les différents habituels colis, sans oublier le noël
des enfants scolarisés à l'école Saint Exupéry de notre commune.
Toutes les modalités vous seront bien sûr communiquées en
temps et en heure, mais je peux d'ores et déjà vous donner
rendez-vous à la salle Maurice Droy, le 12 décembre pour la
remise du Noël des plus jeunes. La remise des chèques
services se fera en deux temps (une soirée en mairie et une
matinée de samedi). Chaque foyer retenu sera convié, il est
inutile de passer ou de téléphoner en mairie avant cette
invitation. Je vous remercie par avance de bien vouloir
respecter toutes les conditions qui vous seront demandées.
Comme vous pouvez le lire, la municipalité est heureuse
encore et toujours de penser à chacun d'entre vous. Nous
espérons vraiment que nos actions vous aident à faire face
aux difficultés. Mon équipe municipale et moi-même serons
toujours présents, disponibles et à votre écoute.   
Très chaleureusement,                                                                                            

Alain Aubry
Maire du Mesnil-Amelot
1er Vice-Président à la CARPF

Le mot du Maire
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A noter dans vos agendas

vendredi 4 décembre
Collecte des déchets verts à sortir la veille au soir

mardi 15 décembre
Collecte des encombrants à sortir la veille au soir

jeudi 24 décembre
18h30 - Veillée de Noël - église Saint Martin

samedi 26 décembre
18h30 - Messe - église Saint Martin

vendredis 1er et 15 janvier
Collecte des déchets verts, en particulier les sapins de Noël
à sortir la veille au soir

Fermeture des services municipaux

La mairie ainsi que tous les services municipaux
(CTM, centre de loisirs, maison des jeunes, cantine...)
seront exceptionnellement fermés les jeudis après-midi
24 et 31 décembre.

Informations administratives

Attention aux faux démarcheurs : des personnes malinten-
tionnées se faisant passer pour des policiers ou agents de
gaz... tentent parfois de pénétrer chez les plus vulnérables.
Cette année, en raison de la crise sanitaire, les pompiers
ne sont pas autorisés à passer de foyer en foyer.
De même, le Sigidurs vous informe que le contrat qui les
lie à leurs différents prestataires de collecte interdit
formellement toute demande de contribution financière
aux administrés, sous peine de sanctions. Si un habitant
est confronté à cette situation, il doit contacter le numéro
vert du Sigidurs au 0 800 735 736.
Dans tous les cas, face à un démarcheur, quelques
mesures simples de prudence peuvent être appliquées en
cas de doute : demandez aux personnes se présentant
leur carte professionnelle, ne laissez personne entrer au
sein de votre domicile ; en cas de doute,
nous vous remercions de signaler
l’incident à la police municipale
au 01 34 31 31 21.



La Cadal vous aide !

La Caisse Départementale d’Aide au Logement, créée et
financée par le Département de Seine-et-Marne et
subventionnée par la Caf 77, propose des prêts pour aider
au financement dans l’habitat (accession à la propriété,
construction, acquisition d’un bien neuf ou ancien, rachat
de soulte, travaux d’agrandissement, de rénovation,
d’adaptation, de réhabilitation, travaux de copropriété)
Montants jusqu’à 15 000 euros et durées des prêts
jusqu’à 15 ans. Le barème de ressources a été réévalué
dans les domaines de la construction, acquisition,
agrandissement et amélioration. Renseignements au
01 60 65 94 88 ou 01 64 87 95 07 ou contact@cadal77.fr

Emploi/Formation

La Marine Nationale recrute : “Marine Nationale, des
métiers à découvrir”. En 2020, la Marine Nationale
propose près de 3500 emplois dans 50 métiers différents
à des jeunes garçons et jeunes filles âgé(e)s de 16 à
moins de 30 ans d’un niveau scolaire allant de la 3è

à BAC+5. Pour tout renseignement s’adresser au :
Centre d’Information et de Recrutement des Forces
Armées, Bureau marine - 16, rue Gaston Monnerville -
BP 50 - 77103 MEAUX. Tél. : 01 64 36 48 60
ou cirfa-marine-meaux.sec.fct@intradef.gouv.fr

Santé

Les dons de sang sont maintenus, plus que jamais : 
Moussy le Neuf, mardi 1er décembre de 13h à 18h, salle
Michel Morêt, 12 rue Cléret,
Juilly, lundi 28 décembre de 15h30 à 19h30 dans la salle
polyvalente, 12 rue Pierre Loyer,
Othis, jeudi 31 décembre de 15h à 19h, salle Agora, avenue
du 8 mai 1945,
Pour votre dérogation, cochez la case “déplacement pour
assistance aux personnes vulnérables”.
Vous devrez prendre rendez-vous sur :
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/collecte/liste?q=1&region=3
Une collation sera offerte aux donneurs.
Plus d’infos au 06 63 27 10 53.

En cas d’urgence
Commissariat de Villeparisis : 01 60 21 36 50
Police municipale : 01 34 31 31 21,

police@roissypaysdefrance.fr
SAMU : 15
Pompiers : 18 (112 depuis un portable)
Emplacements défibrillateurs :

- accueil de la mairie
- groupe scolaire St Exupéry
- accueil de loisirs les Moussaillons
- gymnase
- salle polyvalente Maurice Droy
- vestiaire foot

Pharmacie de garde : téléphonez au
commissariat de Villeparisis au 01 60 21 36 50

n° pratiques
Centre municipal de santé : 01 85 76 79 21
Agence postale communale : 01 64 44 19 56
Infirmières du Mesnil-Amelot : 07 88 46 44 67
Cabinet ostéopathe : 01 60 35 57 24
Don du sang : www.dondusang.net
Urgences eau : 0 977 408 408
Urgences sécurité gaz : 0 800 47 33 33 
Urgences enedis : 09 72 67 50 77
Collecte déchets ménagers (Sigidurs) : 0 800 735 736
Permanence France Victimes 77  jeudi 17 décembre
de 14h à 17h sur RV au 01 60 03 51 18
Permanence Rodrigue Kokouendo 01 60 31 38 02
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Environnement

Donnez une seconde vie à votre sapin de Noël.
Nous vous invitons à le présenter lors de la collecte des
déchets végétaux les 1er et 15 janvier. Les sapins de Noël
ainsi collectés seront recyclés et non plus incinérés. Ils
seront ensuite broyés, défibrés puis transformés en un
compost rempli de fertilisants, notamment l’azote, qui
permettra d’enrichir la terre sur laquelle il sera épandu.
Attention, seuls les sapins naturels seront collectés. Ils
devront être présentés :
- dépouillés de toute décoration (crochets, guirlandes,
boules, lumières, neige artificielle...),
- sans le pied et les éventuels emballages,
- non emballés dans un sac plastique ou un sac à sapin,
- sans dépasser 2 mètres de hauteur et 10 cm de diamètre
pour le tronc.
Si vous avez opté pour un sapin de grande taille vous
devrez le couper ou le déposer en déchèterie.

Concours photo

La municipalité et le service communication vous
proposent un concours photo, ouvert à tous. (1 photo par
foyer). “Je soutiens le commerce local”. Selfie ou photo
classique, prenez vous en photo devant un commerce
local dans un rayon d’une vingtaine de km (au Mesnil
mais aussi Saint Mard, Dammartin, Moussy, le Plessis...).
Il peut s’agir d’un achat classique, de vente à emporter
chez un restaurateur, d’un click & collect... Les meilleures
photos (originales, jolies, visibilité du commerce) seront
publiées dans le prochain Mesnilois n°26, de février.
Le lauréat gagnera un forfait shampoing/coupe/coiffage
(homme ou femme) ainsi qu’une petite trousse avec
shampoing et soins L’Oréal, offerts par Le faubourg
Coiffure à Moussy le Neuf. La photo (de 2 mégas minimum)
doit être envoyée avant le 8 février, accompagnée des
nom, prénom, adresse, téléphone, mail de l’auteur et
d’une légende précisant le nom du commerce local à :
isabelle.rigault@lemesnilamelot.fr. 
Rens. au 01 60 03 60 83. La récompense sera remise
comme chaque année, à l’occasion de la cérémonie du
11 novembre.






